
 

 

 



 
  



L’épée 

 
Extrait de la revue La gazette des uniformes n°65 

 

 

 
Si l’épée n’est pas réglementée dans l’ordonnance de 1765, il est possible que des ingénieurs -constructeurs aient 

tout simplement adopté le modèle d’épée de marine modèle 1767 
Extrait du livre Les marins français - Etude du corps social et de ses uniformes  (VAE Eric Schérer)  

 


